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Objet : modification simplifiée n°1 du PLU de Camoël

Conformément aux dispositions des articles L.153-36 à 48 du code de l'urbanisme, vous m'avez
transmis pour avis, le projet de modification simplifiée n°1 du plan local d'urbanisme (PLU) de Camoël,
prescrit par arrêté du 13 janvier 2026 et reçu par mes services le 25 février 2026.

Ce projet porte sur :

- rajustement de l'GAP «Le Pont » avec la création de deux sous-secteurs ;
- la correction d'une erreur matérielle en supprimant un bâtiment identifié comme
remarquable par erreur ;
- l'intégration en annexe, de l'arrêté préfectoral instaurant les périmètres de protection du
captage «prise d'eau du Drézet» situé à Férel.

Ce dossier n'appelant pas de remarque de ma part,j'émets un avis favorable au projet de modification
simplifiée n°1.
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